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PROJET DE RESOLUTION SUR LA VAQUITA, D’UNE SITUATION DE DANGER  

CRITIQUE A CELLE DE LA MENACE D’EXTINCTION 
 
 

Présenté par la Belgique 
 
Soutenu  par l’Argentine, l’Australie, l’Autriche, Belize, le Brésil, le Costa Rica, l’Equateur, la France, le Chili, la 
Croatie, l’Allemagne, l’Italie, le Luxembourg, le Mexique, les Pays-Bas, la Nouvelle Zélande, Oman, le Panama, le 
Pérou, le Portugal, l’Afrique du Sud, l’Espagne, la Suède, la Suisse, le Royaume-Uni et les Etats-Unis. 
 
PREOCCUPEE par les résultats du Comité Scientifique concordant avec les récents résultats de l’étude Baiji dans le 
fleuve Yangzi, lesquels ont incité la communauté scientifique à conclure que le dauphin baiji est fonctionnellement 
éteint.  C’est la première espèce de cétacés à disparaître de nos jours.  Les principaux facteurs qui ont amené à 
l’extinction du dauphin baiji (Lipotes vexillifer) furent la dégradation de l’habitat et les prises accidentelles.   

 
RAPPELANT que depuis 1991, le CS de la CBI recommande que des mesures de conservation soient prises 
immédiatement pour éliminer les prises accidentelles de la vaquita (Phocoena sinus) dans l’extrémité nord du Golfe de 
Californie, Mexique, afin d’éviter son extinction.  En outre, depuis 1997, le Comité International pour le rétablissement 
de la Vaquita (CIRVA) recommande que les prises accidentelles soient réduites à zéro à travers l’interdiction de 
l’utilisation de filets emmêlants sur l’ensemble de la zone de présence de la vaquita, tout en relevant les difficultés liées 
au rapprochement entre le besoin de protection immédiate de la vaquita et ceux des populations affectées.  
 
RAPPELANT PAR AILLEURS que l’UICN a classé la vaquita comme ‘vulnérable’ en 1978, ‘en voie d’exctinction’ en 
1990 et en «’situation de danger critique’ depuis 1996.  
 
NOTANT que le CIRVA a recommandé une réduction progressive de la pêche à compter de janvier 2000, dans l’attente 
de l’élimination définitive de l’utilisation de filets maillants d’ici janvier 2002.  
 
NOTANT PAR AILLEURS qu’en mars 2007, le directeur général de l’UICN a adressé une lettre au Président du 
Mexique dans laquelle il fait état de la profonde préoccupation de l’organisation sur l’avenir de la vaquita. L’UICN a 
reconnu, par ailleurs, les implications socioéconomiques graves liées à l’interdiction de l’utilisation des filets 
emmêlants  dans le Golfe du Nord et a indiqué que les efforts de conservation doivent englober des programmes à 
même de répondre aux besoins des population de la région.  
 
NOTANT PAR AILLEURS que le Mexique a observé de nombreuses recommandations destinées à protéger et à 
assurer le suivi de la vaquita, par exemple, à travers la fermeture des zones de pêche de Totoaba, la protection de 
l’habitat de la vaquita à travers l’établissement de Zones de Protection Marines (Réserve de la Biosphère de la partie 
supérieure du Golfe de Californie et du delta de du fleuve Colorado et du refuge récemment déclaré de la vaquita), et 
and la mise en place d’un programme de surveillance acoustique. 

 
RAPPELANT PAR AILLEURS que le Ministère de l’environnement et des ressources naturelles et le Ministère de 
l’agriculture, du cheptel et des pêches ont collaboré avec plusieurs organisations non gouvernementales afin de mettre 
en œuvre un plan d’action global, comportant une forte composante socioéconomique, tel que recommandé par CIRVA.  
 
PREOCCUPEE PAR AILLEURS par la lenteur marquée des progrès en vue de la réduction/l’élimination des prises 
dans les filets, malgré les efforts d’interdiction de l’utilisation des filets maillants dans la zone d’occurrence principale 
de la vaquita ainsi qu’ailleurs dans le Golfe du Nord. L’expérience de baiji montre que l’extinction peut se produire 
rapidement et sans preuve de déclin prolongé ou soutenu, si les mesures appropriées de conservation ne sont pas prises 
rapidement. 
 
NOTANT PAR AILLEURS que la survie de la vaquita est arrivée à un point critique. Il est à espérer pour cette espèce 
que la communauté internationale et les organisations non gouvernementales soutiendront le Gouvernement mexicain 
en lui fournissant assistance technique et financière pour la mise en œuvre du Plan de Rétablissement du CIRVA et de 
la Réserve de Biosphère. 
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PAR CONSEQUENT, LA COMMISSION : 

FELICITE le Mexique pour les efforts intenses récemment déployés afin d’empêcher l’extinction de la vaquita, malgré 
les difficultés liées à la réduction à zéro des prises accidentelles, et tout particulièrement au regard des difficultés de 
fournir aux communautés isolées de pêcheurs du Golfe du Nord des moyens de subsistance de substitution.  
 
FELICITE PAR AILLEURS le Président du Mexique qui a récemment annoncé le Programme de Conservation des 
Espèces Menacées (PROCER), lequel appelle à la mise en œuvre de Programmes d’Action pour la Conservation 
d’Espèces particulières (PACE) portant sur une liste d‘espèces choisies.  La vaquita fait parmi des cinq principales 
espèces figurant sur cette liste.  
 
INVITE INSTAMMENT la CBI et la communauté internationale à soutenir les efforts du Mexique pour éviter 
l’extinction de la vaquita, en réduisant les prises accidentelles à zéro dans l’immédiat et en fournissant les ressources 
financières et techniques requises ainsi que les compétences socioéconomiques.  
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